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Département de la Haute-Garonne 

Commune de Villemur-sur-Tarn 

 
 

 

 

DOSSIER D’ENQUÊTE PUBLIQUE 

PRÉALABLE AU DECLASSEMENT D’UNE PARTIE DE LA PARCELLE P1074 

AVENUE DU PRESIDENT KENNEDY – MAGNANAC 

 

 

Enquête publique : du mercredi 18 octobre 2023 au jeudi 02 novembre 2023 
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Annexe 1 : Délibération 
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Annexe 2 : Plan de situation 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : Plan cadastral 
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Annexe 4 : Notice explicative 
 

Contexte : 

Par courrier en date du 28 septembre 2021, la Société PITCH PROMOTION a fait une offre 

d’acquisition de la parcelle P1074, en entrée du hameau de Magnanac, dans le cadre d’une opération 

d’aménagement (réalisation d’un ensemble immobilier composé de bâtiments semi-collectif et de maisons 

individuelles. Un plan de situation est joint en annexe 1 et un plan cadastral en annexe2). 

Ce projet sera construit sur deux parcelles : une appartenant à la Commune de Villemur-sur-Tarn 

(P1074) et une appartenant à un administré (P1073). 

 

Ce projet se situe en zone 1AU1D du Plan Local d’Urbanisme. 
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La partie de la parcelle où se situe le parking de covoiturage se situe en zone blanche du PPRI. 

 

Le Conseil Municipal en séance du 15 décembre 2022 a autorisé la vente de la parcelle P1074. 

Le Conseil Municipal a redélibérer le 05 juillet 2023 afin de préciser ce projet, notamment, il est 

indiqué qu’un parking de co-voiturage se situe en bout de la parcelle communale P1074, avec accès par 

l’avenue du Président Kennedy (Annexe 1). 

La Commune envisage de conserver une partie de ce parking (Voir plan ci-dessous - LOT 2 - 21 

places) dans le domaine public communal, l’autre partie du parking doit être déclassé du domaine public 

communal afin de pouvoir être cédé à la Société PITCH PROMOTION. 
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Vue aérienne du parking actuel de covoiturage : 

 

  



Page 10 sur 30 

Plan projet de division : 

 

 

 
 

En compensation des pertes d’emplacement de stationnement dues à cette cession, les administrés 

pourront stationner sur le parking situé face à l’ancienne usine MOLEX, avenue du Président Roosevelt. Ce 

parking comporte 101 places de stationnement, une place pour personnes à mobilité réduite. 
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Ce parking est proche du nouveau terminal de bus avenue du Président Roosevelt, qui sera situé côté du 

City-Park. Celui-ci dispose également de 53 places de stationnement. 
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Plan des places de stationnement disponibles en remplacement des places supprimées : 

 
Dans ces conditions, une enquête est ouverte à destination de l’ensemble des administrés. 

Procédure : 

Conformément aux articles R 141-4 à R. 141-10 du Code de la voirie routière, l’aliénation d’un 

chemin communal doit faire l’objet d’une enquête publique préalable dans les formes fixées par le chapitre 

IV du titre III du livre 1er du Code des relations entre le public et l’administration. 

Un arrêté du Maire de la commune concernée par l’aliénation du chemin communal désigne un 

Commissaire Enquêteur. Cet arrêté précise également l’objet de l’enquête, la date à laquelle celle-ci sera 

ouverte et les heures et le lieu où le public pourra prendre connaissance du dossier et formuler ses 

observations. 

La durée de l’enquête publique est fixée à quinze jours. 

Le dossier d’enquête comprend : 

- Le projet d’aliénation, 

- Une notice explicative, 

- Un plan de situation, 

En outre, quinze jours au moins avant l’ouverture de l’enquête et pendant toute la durée de celle-ci, 

l’arrêté d’ouverture de l’enquête publique est publié par voie d’affiches et, éventuellement, par tout autre 

procédé dans la commune concernée par l’aliénation. Cet arrêté est également affiché à l’entrée du parking 

de co-voiturage concerné faisant l’objet du projet d’aliénation. 

A l’expiration du délai d’enquête, le registre d’enquête est clos et signé par le Commissaire Enquêteur 

qui, dans le délai d’un mois à compter de la date de clôture de l’enquête, transmet au maire de la commune 

concernée par l’aliénation, le dossier et le registre accompagnés de ses conclusions motivées. En cas d’avis 

défavorable du commissaire enquêteur, la délibération du conseil municipal décidant l’aliénation doit être 

motivée.
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Annexe 5 : Arrêté 
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Affichage arrêté sas d’entrée de la Mairie 

 

            

Affichage arrêté accès Mairie côté ascenseur 
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Annexe 6 : Publicité 
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Attestation de parution sur La Dépêche 
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Attestation de parution sur La Gazette du Midi 
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Publication sur site Facebook 
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Affichage panneau lumineux 

   

 

Attestation de parution sur le site Internet de la Commune 
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Attestation de parution sur le site Internet 

de la Communauté de Communes Val’Aïgo 
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Affichage sur site  

     

Affichage Mairie (Porte d’entrée) 
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Affichage Mairie (Côté ascenseur menant aux berges du Tarn) 

      

 

Affichage Pole Social 
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Affichage Pôle Technique 

     

 

Affichage Salle des Fêtes de Magnanac 
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Affichage Salle des Fêtes de Sayrac 

      

 

Affichage Salle des Fêtes de Le Terme 
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Affichage Office du Tourisme 

     

 

 

Affichage Tour de Défense 
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Affichage Les Greniers du Roy 

    

 


